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NOTE D’INFORMATION AUX PARENTS D’ELEVES  
MATERNELLE / PRIMAIRE / COLLEGE/ALP 

Pré-inscription « cantine et transport scolaire 2025» 
 

 

La campagne de pré-inscription   à la cantine et au transport scolaire 
2025  a été programmée du  18 novembre   au 27 décembre  2024.  
 

➢ L’inscription est obligatoire chaque année 
Sont concernés par la campagne de pré-inscription à la cantine et au 
transport scolaire, les élèves fréquentant les établissements suivants : 

- Ecole maternelle de Bwadouvalan  
- Ecole primaire Charles MERMOUD 
- Collège de Koumac /ALP (uniquement le transport scolaire) 

 
Sont prioritaires les enfants qui répondent aux critères : 
 

1. Boursiers de la Province Nord 
2. Et/ou étant inscrits au transport scolaire communal 

Et suivant la disponibilité des places  
3. Et/ou ayant les deux (2) parents salariés 
4. Parent mono parental – responsable de l’enfant 
5. 1 parent qui travaille si habitation à plus de 2 kilomètres du village 
6. Et que toutes factures antécédentes à la caisse des écoles de Koumac soient 

acquittées 
 
Ceux qui ne répondent pas aux critères ci-dessus, les dossiers seront étudiés au cas 
par cas par la commission des services périscolaires de la CDEK, compte tenu de la 
capacité des cantines scolaires. 
 
 

       Koumac le, 18 novembre 2024 
CAISSE DES ECOLES DE KOUMAC 


